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Édito

C’est bientôt l’été, et ces dernières semaines nous en ont même
donné un avant-goût.
C’est donc l’occasion de rappeler quelques conseils simples pour
faire face à une éventuelle canicule : boire beaucoup, maintenir sa
maison au frais en fermant les volets, mouiller son corps et se
ventiler, donner et prendre des nouvelles de ses proches.
Si vous habitez seul.e ou si vos proches sont trop éloignés pour vous
rendre visite, n’hésitez pas à vous faire recenser auprès de la
Mairie qui mettra en place les actions nécessaires en fonction de
vos besoins.

BONNES VACANCES !

N°6

TIMBER !!!! (Cri d’alerte des bûcherons quand ils abattent un arbre)

La parcelle de peupliers Robusta ZB59, située dans les prés à droite du
chemin dit « Voie de Matougues », en direction de Matougues, d’une
surface de 2,85 hectares, étant arrivée à maturité, nous avons mandaté
la coopérative forestière Forêts et Bois de l’Est pour effectuer
l’abattage et la commercialisation du bois. Ce bois sera utilisé pour faire
du contreplaqué, des palettes et du bois de chauffage.

Une réflexion sera menée par la
Commission Environnement pour le
reboisement de la parcelle début 2023.

Votre facture d’eau

Depuis le 1er février 2022, la gestion de l’eau potable a été reprise par Châlons Agglo.

Vos consommations d’eau sont dorénavant facturées 2 fois par an, par le Trésor Public.

Les usagers ont reçu un courrier explicatif dans leur boites aux lettres en début d’année.

Cependant, Châlons Agglo a confié l’exploitation du service
assainissement collectif à Veolia Eau, qui gère le réseau
d’évacuation des eaux usées vers la station d’épuration, pour
son traitement. Par conséquent, les usagers continueront de
recevoir une facturation de la part de Veolia Eau pour ce
service d’assainissement.

Pour plus de précisions, nous vous invitons à vous rendre sur notre site Internet :
www.recy.fr, dans la rubrique « Infos pratiques/Gestion de l’eau potable ».

Vous aimez lire ?

Le Club Féminin de Recy gère une bibliothèque à l’étage de la
salle Maurice Simon.

Une journée portes ouvertes est prévue le samedi 2 juillet de
9h à 11h. Venez nombreux la découvrir et, si le succès est au
rdv, le Club Féminin envisage d’ouvrir la bibliothèque un samedi
par mois, à compter du mois de septembre.

Contact : Lysiane DERVIN 

03 26 65 21 42

Nous avons le plaisir d’accueillir au 
logement 2 rue Montante, depuis le 

10 juin dernier, une famille 
Ukrainienne composée d’une maman 

et ses deux enfants.
Nous remercions les recyots 

bénévoles ainsi que l’entreprise 
SAS PERES pour leur contribution 

à la remise en état des lieux.

http://www.recy.fr
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Les rdv à venir et dates à retenir
❖ 12 et 19 juin : Elections Législatives, Salle Léon Changenot, bureau de vote ouvert de 8h à 18h,
❖ 17 juin : fête de l’école primaire Fernand Vitry,
❖ 2 juillet : Portes ouvertes Bibliothèque Club féminin étage de la Salle des Fêtes Maurice SIMON,
❖ 14 juillet : plus d’info bientôt dans vos boîtes aux lettres,
❖ 17 septembre : Journée de l’Environnement,
❖ 23 septembre : Réunion publique, 18h30, salle Maurice Simon.

Gym volontaire

Pas moins de 26 adhérents 
ont participé au repas 

organisé par le bureau de la 
Gym Volontaire. Ambiance 

sympathique pour ce groupe 
qui reconduit les cours du 

jeudi matin de 10h45 à 11h45 
pour la saison prochaine.

Contact : odile51@orange.fr

Le bruit : rappel

L’arrêté préfectoral du 25 avril 1990
précise que les travaux de bricolage ou de
jardinage réalisés à l’aide d’outils ou
d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur intensité
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur
thermique, tronçonneuses, perceuses,
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent
être effectués que :

➢ Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h00 à 19h30,
➢ Les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 14h30 à 19h00
➢ Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00.

Des expressions champicardennaises
Voici quelques vieilles expressions de patois marnais, axonais et ardennais, 

que l’on utilise encore parfois de nos jours. Les connaissez-vous ?
La signification sera donnée dans le prochain BIM ☺

S’entrucher, Bouffer la grenouille, S’empierger, Passer la bâche, Ça cliffe, 
Il mouzine, La boudine, La cliche, Chougner, Les dôyes, Craler…

Du côté de nos associations : les « TAMALOU »

L’association loi 1901 « TAMALOU » a été créée en 1979. Sa Présidente, Madame Chantal CHANGENOT
nous a accordé un peu de son temps, bien chargé, pour nous présenter l’Association et ses activités.
Le but de l’association est multiple : briser la solitude, créer des échanges entre personnes « d’un certain
âge », au travers d’activités variées : jeux (cartes, scrabble), sorties, voyages, repas…, et ainsi s’ouvrir à la
vie du village, vivre des moments festifs et laisser de côté les petits soucis du quotidien.
En 2022, les « TAMALOU » comptent 166 adhérents, dont 58% de femmes et 42% d’hommes, et 71% de
Recyots, 29% venant des villages alentours.

Parmi les activités hebdomadaires proposées : MARCHE (5km et +) le Lundi,
INFORMATIQUE le Mercredi (d’octobre à mai), JEUX le Jeudi (cartes le 1er

et le 3ème jeudi du mois, Scrabble le 2ème et le 4ème jeudi).
Trois repas sont partagés dans l’année : repas de printemps en mars, un pique-
nique en juillet, et la traditionnelle choucroute en novembre.
Sans oublier la traditionnelle Brocante que l’association organise chaque
dernier dimanche de Mai : cette année, gros succès ce 29 mai, avec 141
exposants et un grand nombre de visiteurs.

En 2022, les « TAMALOU » pourront aussi profiter de 3 sorties : le Puy du Fou
les 10/11/12 juin, la Cassine le 30 juillet et un déjeuner-croisière sur la Meuse
le 16 septembre.
Les adhérents de plus de 80 ans reçoivent un colis à Noël.
Et bien sûr les « TAMALOU » participent également, chaque année, à la
journée organisée pour le TELETHON.

Pour appuyer Chantal dans la bonne organisation de toutes ces activités, nous
citerons en particulier Maryline DEMONCY, Bernard BOCKSTAL, Jacky
BOUCHER, Alain DERVIN et Michel POLICE.
Pour tout renseignement, contacter Chantal CHANGENOT au 03 26 65 67 18.

À savoir : les travaux des agriculteurs sont considérés comme des travaux
urgents, car tributaires de la météo. Ils ne sont, de fait, pas soumis à ces
horaires, et peuvent travailler même la nuit.

mailto:odile51@orange.fr

